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1. Des facteurs de structuration de la société multiples et connaissant des 

évolutions. 

1.1 Structuration et hiérarchisation de l'espace social dépendent de facteurs 

multiples. 

1.1.1 Des facteurs fondés sur des variables principalement économiques 
La position socioéconomique d’un individu est d’abord définie par ses appartenances professionnelles : elles lui apportent 

un statut et un niveau de richesse. On retrouve principalement 2 facteurs de structuration : la catégorie 

socioprofessionnelle, le niveau de revenu. 

La catégorie socio-professionnelle est définie par les PCS en France. Ces regroupements effectués permettent de faire 

apparaître des catégories de personnes avec une certaine homogénéité sociale. Il existe six PCS pour les actifs et deux pour 

les inactifs. Les professions et catégories socioprofessionnelles (PCS) sont le résultat d’un classement à partir de 5 critères : 

le statut, le secteur d’activité, le niveau de qualification, la place hiérarchique et la nature du travail. Cela permet notamment 

aux populations actives de s’identifier à un groupe social professionnel : la construction statistique est intériorisé et fourni 

une image des groupes partiellement homogènes. On peut aussi observer que la structuration en groupes sociaux peut être 

le résultat de la volonté de certains de s'identifier spécifiquement au sein d'un ensemble. Il en est ainsi du cas de la catégorie 

des cadres. En effet, il y a un paradoxe fort concernant ce groupe: il est quasi impossible de définir des critères objectifs 



de ce que serait un cadre (qui « encadre » certes, mais quoi de commun entre un ingénieur et un directeur marketing?), or 

les cadres semblent se reconnaître entre eux naturellement. Ceci est le résultat d'une histoire particulière, faite de 

mobilisation, de mouvement d'inclusion et d'exclusion qui a finalement « objectivé » ce groupe et l’a rendu homogène dans 

l'imaginaire collectif. Les catégories socioprofessionnelles sont un outil de structuration pertinent car assez déterminant (il 

y a des liens entre PCS et niveau de chômage, de revenu, certaines pratiques culturelles, etc.). 

 

Le revenu est ce qui est perçu par un individu, un ménage, une famille, un salarié, en contrepartie d’une contribution à 

l’activité économique ou selon la solidarité nationale est tout aussi déterminant. Le RDB, calculé par la somme des revenus 

primaires et des revenus sociaux auxquels on enlève les prélèvements obligatoires, détermine le niveau de vie des 

personnes et leur position dans l’échelle économique (Cf. https://wid.world/fr/simulateur-de-revenus par exemple + 

données en déciles chapitre 1).  

 

Ensuite, pour Pierre Bourdieu, les sociétés contemporaines sont principalement structurées par le capital économique 

(revenu et patrimoine) mais aussi par le capital culturel, dont le diplôme constitue un indicateur (mais qui est plus 

largement composé de savoirs et de savoir-faire tels que la façon de se tenir, la voix, l’accent, une pratique musicale, etc). 

Le diplôme détermine alors à la fois des capacités économiques (en terme de salaire, de risque face au chômage, etc.) et 

des capacités sociologiques (des pratiques culturelles, des gouts, des formes d’homogamie sociale, etc.) 

 La société peut alors être représentée par un espace à deux dimensions principales sur lequel sont positionnés les individus, 

d’une part en fonction de leurs ressources économiques globales, d’autre part en fonction de la structure de leur capital 

(plutôt économique ou plutôt culturel). C’est ce qui fait la notion d’espace social : un ensemble de positions distinctes 

définies les unes par rapport aux autres par des relations de proximité ou d’éloignement et aussi par des relations d’ordre 

comme « au-dessus », « au-dessous » et « entre ». 

1.1.2 Des facteurs fondés sur des variables principalement sociologique 
La position socioéconomique d’un individu est ensuite définie par une multitude de critères plus sociologiques. 

Ainsi, la probabilité d’être cadre, ouvrier ou employé s’explique aussi par l’âge. L’âge est un fait social avec des effets sur 

la position sociale de l’individu : son prestige, les revenus auxquels il peut prétendre, ses chances d’accès au pouvoir 

politique, etc. C’est donc l’effet d’âge lié à la position dans le cycle de vie qui nous importe ici. La notion de cycle de vie 

renvoie à l’idée que la vie d’un individu est marquée par des étapes liées à l’âge, socialement définies et délimitées (enfance, 

jeunesse, âge adulte, vieillesse). A ces étapes sont associées certaines caractéristiques matérielles et des comportements 

distincts (pratiques culturelles, de loisirs, choix politique, etc.). En économie, une théorie du cycle de vie centrée sur des 

aspects économiques montre des étapes différentes en termes de revenu, de consommation et d’épargne selon les âges de 

la vie et découpe la vie des individus en fonction de leur capacité à épargner et leur niveau de revenu au cours de la vie.  

 

La composition des ménages influe aussi sur leur niveau de vie et leur représentation sociale. De manière « mécanique » 

car un même niveau de revenu est divisé par un nombre plus ou moins élevé d’unités de consommation. Mais d’autres 

raisons interviennent : prestige sociale plus ou moins fort (famille monoparentale), capacité à l’éducation des enfants (voir 

le cours de première), etc. 

 

Ensuite, le lieu de résidence est à la fois un reflet de la position sociale et un facteur de sélection ou de stigmatisation, qui 

peut rendre plus ou moins difficile l’accès au travail par exemple. Les différents espaces ont ainsi une valeur économique 

et symbolique inégale, ce que reflètent par exemple les expressions de « beaux quartiers », « zone », « quartier 

pavillonnaire », « campagne en déclin », etc. De nombreux travaux sociologiques se sont intéressés à l’effet du lieu de 

résidence sur la position sociale (à la fois comme cause et conséquence d’une place sociale) : B. Coquard (Ceux qui restent), 

M et M. Pinçon-Charlot (Dans les beaux quartiers), Anne Lambert (Tous propriétaires ! L’envers du décor pavillonnaire). 

 

Enfin, le sexe : le genre peut constituer une forme de regroupement social. Les mouvements féministes l'ont parfaitement 

illustré en montrant qu'il pouvait exister des revendications clairement genrées, ce qui suppose que la position sociale des 

individus dépend aussi de leur sexe : il y a en effet des inégalités dans la vie politique (manque de parité), dans la vie 

familiale (inégalité de répartition des tâches), en terme professionnel (discrimination salariale et plafond de verre), en terme 

scolaire (les filles réussissent mieux), etc. 

 

1.2 Des évolutions notables récentes semblent apparaitre. 

1.2.1 Des évolutions liées à la structure des emplois 
La structure sociale est toujours en évolution pour au moins deux raisons : les groupes que l’on retrouve dans l’espace 

social voient leur taille évoluer, et les personnes qui les composent voient aussi leurs situations se modifier. On peut 

retrouver cela dans 2 évolutions importantes liées à l’emploi.  

https://wid.world/fr/simulateur-de-revenus


 

La salarisation de l’emploi, c’est-à-dire l’accroissement de la part des emplois salariés parmi l’ensemble des emplois, 

constitue une première grande évolution de la structure socioprofessionnelle depuis la seconde moitié du XXe siècle. Ce 

statut de salarié est l’aboutissement d’un double processus historique de contractualisation des relations de travail et 

d’institutionnalisation de la relation de travail. Celle-ci est désormais encadrée par des normes (droit du travail, protection 

sociale), et des institutions spécifiques permettant de réguler les conflits inhérents aux relations de travail (syndicats, 

obligation de négociation collective type NAO, etc.) et qui confèrent une protection aux salariés, les inscrivant ainsi dans 

un cadre collectif. 

Cependant, depuis le milieu des années 2010, on assiste à un rebond du travail indépendant, porté notamment par la création 

du régime d’auto-entrepreneur en 2009. L’externalisation de certains services par les entreprises et le développement des 

plateformes d’intermédiation contribuent à cet essor (ubérisation des emplois). En 2016, 12% des actifs en emploi sont des 

indépendants (mais parmi eux, un sur quatre perçoit également des revenus en tant que salarié).  

Par ailleurs, les formes d’emploi salarié ont également évolué depuis les années 1980, avec une progression de l’emploi à 

durée déterminée, notamment pour les moins de trente ans (même si l’emploi à durée indéterminée concerne toujours 

environ 85% des salariés en 2016), et un développement du temps partiel.  

 

La seconde grande évolution de l’emploi est la tertiarisation. Le secteur tertiaire occupait un peu plus de 40% de la 

population en emploi en 1962, plus des trois quarts en 2016. Depuis les années 1980, on note en particulier de fortes 

créations d’emploi dans la santé, l’action sociale, culturelle et sportive, dans les services aux particuliers et aux entreprises 

et dans le commerce (avec la hausse des activités de conception et de marketing). À l’inverse, l’industrie ne concerne plus 

que 12,4% des personnes en emploi en 2017 contre 18% en 1980, et seulement 2,8% des personnes en emploi en 2016 

travaillent dans le secteur de l’agriculture, l’élevage ou la pêche. Cette évolution est liée au phénomène de déversement 

d’emplois du fait de la productivité du travail. L’évolution de la répartition sectorielle de la population active s’explique 

en effet par des différentiels de gains de productivité et d’accroissement de la demande selon les secteurs. Des gains de 

productivité élevés et une augmentation de la demande (et donc de la production) plus faible expliquent le déclin de 

l’emploi dans les secteurs primaire et secondaire. À l’inverse, des gains de productivité relativement plus faibles associés 

à une forte demande en services expliquent le mouvement de tertiarisation de l’emploi. 

1.2.2 Des évolutions liées aux personnes  
Ensuite, on constate que la structure sociale de la population est modifiée car les caractéristiques des personnes en emploi 

ont évoluées. 

 

Le niveau de qualification individuelle des travailleurs s’est d’abord fortement élevé. En 1980, la moitié des travailleurs 

était sans diplôme. En 2014, huit sur dix sont diplômés. La structure socioprofessionnelle s’est également transformée en 

faveur des emplois qualifiés. Les effectifs de cadres et de professions intermédiaires ont beaucoup augmenté des années 

1960 à aujourd’hui. La part des cadres et professions intellectuelles supérieures (CPIS) passe de 4,7% en 1962 à 17,8% en 

2016. À cette date, les cadres, professions intellectuelles supérieures et professions intermédiaires constituent 43,6% des 

actifs en emploi.  

 

Enfin, la dernière évolution majeure est la féminisation des emplois. Le taux d’activité des femmes a continué à progresser 

au XXIe siècle pour atteindre 68,2% en 2019 (actuellement, environ 48% des personnes en emploi sont des femmes) mais 

elles sont aujourd’hui beaucoup plus souvent concernées par le travail à temps partiel. L’explication de ce processus est 

multifactorielle: ainsi, la salarisation et la tertiarisation sont l’une des causes de l’accroissement de l’activité féminine 

(émergence de nouvelles activités). L’expansion de l’activité féminine est aussi liée au développement des luttes féministes, 

aux avancées juridiques rendant possible l’émancipation des femmes, la maîtrise de la fécondité, le développement de la 

scolarisation des femmes, l’émergence de nouveaux modèles familiaux, etc.  

2. Permanence ou fin d'une société organisée en classes sociales 

2.1 Les théories des classes sociales peuvent conserver leur pertinence. 

2.1.1 L'approche marxiste des classes sociales 
Historiquement, la structure de la société française s’est organisée autour de la notion de classes sociales, d’abord liée à 

une analyse marxiste. L’analyse marxiste des classes sociales repose avant tout sur une perspective historique particulière, 

le matérialisme historique. Ceci signifie que les hommes sont modelés par leur rapport à la structure matérielle, productive, 

qui gouverne leur manière de penser et d’agir : «le mode de production conditionne le processus de vie sociale, politique 

et intellectuelle en général», écrit Marx dans Le Capital. Les forces productives matérielles désignent alors les moyens et 

méthodes de production, compte tenu de la technique et du savoir-faire disponibles. Les rapports de production représentent 



l’ensemble des liens économiques et sociaux des individus, en correspondance avec un état donné des forces productives. 

Pour Marx, il y a alors un antagonisme important entre les deux : les forces productives engendrent un rapport de 

domination et de servitude entre les travailleurs et les propriétaires du capital, et des rapports de production propices aux 

conflits. Le rapport de domination s’exprime ici par l'économique, la propriété du capital étant déterminante. S’ensuit une 

polarisation de la société en deux classes principales : les bourgeois capitalistes et les prolétaires, possesseurs de leur 

seule force de travail. Les seconds sont soumis à l’exploitation des premiers, qui prélèvent une plus-value sur le travail 

salarié. En effet pour Marx, en vendant leur force de travail aux capitalistes, les prolétaires vont être spoliés d’une partie 

de leur travail, l’employeur prolongeant la journée de travail au-delà du temps payé (plus-value absolue), ou s’arrogeant 

les gains de productivité des salariés (plus-value relative). Cette exploitation permanente conduit nécessairement à 

l’appauvrissement et la paupérisation de la population laborieuse, les bourgeois préférant accumuler le capital plus que de 

nécessaire (avec le risque d'une baisse tendancielle des taux de profit). 
 
Les conditions de l’exploitation capitaliste déterminent donc une classe prolétaire “en soi”, c’est à dire objective (en ce 

sens la classe s’inscrit dans une perspective réaliste): elle existe matériellement, les conditions de vie sociales et 

économiques des prolétaires sont similaires. En faisant 

l’expérience de la similarité de leur situation, les prolétaires vont 

alors progressivement prendre conscience de leur unité. Cette 

prise de conscience par les prolétaires de leur propre exploitation 

permet finalement l’émergence d’une classe “pour soi”. Ces 

prolétaires vont alors percevoir qu’une lutte commune est à mener 

contre les capitalistes.  
Il existe cependant des cas pour lesquels la constitution de classe 

pour soi ne se réalise pas. Marx prend l’exemple des paysans 

parcellaires en France dans «le 18 Brumaire de Napoléon 

Bonaparte» : ces paysans vivent tous dans la même situation, 

mais l’absence de contacts entre eux ne leurs permet pas de faire 

valoir leurs intérêts de classe ou de s’organiser collectivement.  

 

Cette approche peut rester valide encore aujourd’hui selon certains, qui constatent par exemple le maintien des inégalités 

économiques (en observant le rapport interdécile par ex), c’est-à-dire un élément de la classe en soi, et le maintien de 

stratégie de différenciation et de reproduction de la bourgeoisie, témoignant d’une classe pour soi. Par ailleurs, les luttes 

sociales existent toujours, même si elles ont perdues d’importance.  

2.1.2 L'approche webérienne des classes sociales  
Max Weber définit quant à lui la classe sociale d’après la chance qu’a un individu de se procurer des biens ou des services. 

Cette chance dépend de la place que l’on a au sein de la structure de production : est-on propriétaire des moyens de 

production ou pas ? A -t-on un pouvoir de direction au sein de l’entreprise ou pas ? La classe sociale est donc pour ce 

sociologue un phénomène essentiellement économique lié à la position de travail. La position d’un individu dans l’espace 

social repose cependant aussi sur des groupements basés sur le statut social, qui donne une échelle de prestige, ou sur 

l’ordre politique, qui donne une échelle de pouvoir. 

Weber reconnaît donc qu’il y a une situation de classe dans une perspective économique, mais, pour lui, un individu ne se 

définit pas comme appartenant à telle classe, mais plutôt par sa place dans une hiérarchie de prestige : le statut. Le statut 

selon Weber caractérise l’individu d’après le choix d’un mode de vie, 

d’une manière de consommer, de se loger, de se vêtir, se marier, de 

penser, d’éduquer ses enfants, par une appartenance politique, etc. Il 

existe donc des groupes de statut, organisé selon le degré de prestige 

social associé à chaque groupe. La perspective est alors nominaliste. 

La “classe sociale” n’est donc pour Weber qu’une caractéristique 

économique, donc restreinte, de l’individu, caractéristique qui ne peut 

déboucher sur une “conscience commune” de classe. On peut dire que 

M. Weber raisonne plus en termes de stratification qu’en termes de 

classe. La logique du conflit entre classes s’estompe. 

Là encore, il y a une certaine actualité : le prestige social est bien 

attribué à des critères de statut en France (la reconnaissance de la 

position de grande respectabilité de l’enseignant de SES…), et la 

structure sociale peut se modifier comme le montre la suite. 
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2.2 Des débats théoriques et statistiques apparaissent cependant de plus en plus 

fortement. 

2.2.1 Evolution des distances inter et intra classes. 
Il est plus difficile aujourd’hui de considérer que les classes sociales structurent encore l’espace social français, d’abord 

parce que les frontières entre les classes sont moins évidentes. Les distances inter classes sont en effet en évolution, avec 

au moins deux lectures possibles. 

 Il y a eu un mouvement de moyennisation de la société. C’est la vision de 

Mendras, qui propose une vision de la société en forme de « toupie » faite 

de 3 constellations principales, ou les rapports de domination passent au 

second plan. On ne peut en effet pas nier la réduction des inégalités 

économiques au cours des trente glorieuses : les bas revenus ont progressé 

nettement plus vite que les hauts revenus, la consommation s’est beaucoup 

accrue pour toutes les catégories sociales. Parallèlement, la sécurité devant 

les aléas de la vie a beaucoup progressé pour tous grâce au développement 

de l’Etat providence. La très grande sécurité de l’emploi durant les Trente 

glorieuses a également permis à beaucoup de ménages de faire des projets 

et d’emprunter pour acquérir leur logement (l’accession à la propriété s’est 

développée dans toutes les couches sociales). Enfin, la scolarisation de tous 

les enfants s’est allongée. On peut soutenir l’idée que les modes de vie se 

ressemblent de plus en plus, quel que soit le groupe social auquel on 

appartient : les distances inter classes sont moins fortes. 

 La persistance de certains écarts ou la récente recrudescence des inégalités 

sociales s’accompagnent désormais d’une forme de recomposition des 

classes sociales : elles se maintiennent sans doute, voire resurgissent, mais 

avec des rapports sociaux moins conflictuels ou moins tranchés : on 

s’oppose plus à l’Etat qu’au patronat, on observe une homogamie moins 

forte, et le monde ouvrier d’aujourd’hui est très différent de celui d’il y a 40 ans à cause du passage par l’école et 

dans l’enseignement supérieur (BTS) de nombreux ouvriers. Les cultures de classes sont ainsi moins tranchées. 

 

Les distances intra classes sont aussi de plus en plus fortes : les situations vécues par les salariés ouvriers peuvent être 

désormais très différentes, selon le niveau de qualification, la spécialisation dans un secteur d’activité, le lieu d’habitat, 

etc. Il est donc difficile de considérer qu’il existe une classe ouvrière homogène (on peut évoquer aussi le cas des employés, 

représenté comme un véritable archipel, une myriade de petites iles assez indépendantes les unes des autres). 

2.2.2 Des identifications subjectives et une multitude de facteurs d'individualisation 
En parallèle, la conscience d’appartenir à un groupe évolue, et l’identification à un groupe est bien souvent désormais 

subjective. Dans la plupart des enquêtes statistiques, le sentiment d’appartenir à la classe moyenne prédomine, y compris 

pour des fractions de population objectivement éloignées de cette situation moyenne (car relativement aisée ou au contraire 

trop modeste pour en faire partie). De même, il est plus facile de se définir comme agent de la RATP que comme ouvrier 

(avec un sentiment de dévalorisation du statut d’ouvriers), ou lorsqu’on est ouvrier rural stable de se définir par « nous » 

(ceux qui travaillent et sont insérés socialement) pour se distinguer des autres (les ouvriers plus précaires, qui connaissent 

le chômage). Certains vont aussi valoriser des sources d’identification différente du travail : les loisirs, les études, le milieu 

associatif… Le « nous » peut donc se construire autrement que par la logique de classe et l’identification subjective ne pas 

correspondre à la situation objective des individus. 

 

Ce mouvement d’affirmation subjective est sans doute renforcée par un processus d’individualisation. L’individualisation 

renvoie à deux logiques reliées entre elles : il y a d’abord eu une émergence de l’individualisme concret, une construction 

sociale de l’individu comme sujet autonome et libéré des contraintes du groupe, puis ensuite une logique de privatisation, 

c’est-à-dire une forme de repli sur la sphère familiale et un petit groupe de proche considéré comme ses semblables. Ce 

processus d’individualisation peut expliquer l’affaiblissement de la classe ouvrière par exemple. Cette individualisation est 

favorisée par de multiples facteurs : une réduction de la taille des établissements de travail, avec peu de collègues, la 

désyndicalisation, la diminution de la représentation politique des ouvriers, la transformation du marché du travail avec 

des contrats plus précaires, etc. En conséquence, l’univers ouvrier naguère encore communautaire ou collectif, où les 

familles étaient insérées dans des solidarités de quartier ou de milieu professionnel fortes se recomposerait autour d’espaces 

privés plus valorisants et valorisés (le groupe d’amis, le club de foot, des groupes liés à la culture populaire -le tuning par 

exemple, pour un exemple désormais un peu ancien-). 

https://sms.hypotheses.org/2945


2.2.3 De nouveaux rapports sociaux de genre. 
Enfin, plus récemment en France, la société s’est aussi structurée autour des rapports sociaux de genre. Le genre permet 

de désigner la représentation sociale du sexe et permet d’évoquer une société catégorisée et hiérarchisée par les deux sexes. 

Il y a donc aussi des rapports conflictuels entre genres, du fait des inégalités économiques et sociales que l’on observe 

encore : inégalité dans la répartition des tâches du foyer, inégalités économiques, inégalités de progressions sociales, etc. 

L’analyse en termes de classes sociales a longtemps laissé de côté les rapports sociaux liés au genre, rendant invisibles les 

inégalités entre les sexes, mais il faut désormais articuler les deux (on parle parfois « d’intersectionnalité » des luttes). Par 

exemple, sur le marché du travail, les femmes ne font pas face aux mêmes obstacles selon leur niveau de diplôme et leur 

catégorie socioprofessionnelle. Les femmes des milieux populaires subissent davantage le temps partiel contraint et les 

horaires atypiques, tandis que les femmes cadres rencontrent des difficultés à valoriser leurs diplômes pour faire carrière. 

Notions à maîtriser sur ce chapitre : 
Catégorie socioprofessionnelle / position dans le cycle de vie / salarisation / tertiarisation / Qualification / 
féminisation / Classes sociales au sens de Marx / classes et groupes de statut pour Weber / stratification sociale 
/ distances intra et inter classes / individualisation / rapports sociaux de genre / identification subjective. 
 
Exemples de questions possibles pour la 1ère partie de l’épreuve composée :  

- Vous montrerez, à travers deux arguments, que l’approche en termes de classes sociales reste pertinente pour 

rendre compte de la société française. 

- Comparez les théories des classes sociales de Karl Marx et de Max Weber. 

- Présentez la théorie des classes sociales chez Karl Marx. 

- Présentez deux facteurs de structuration et de hiérarchisation de l'espace social. 

- Quelles sont les principales évolutions de la structure socioprofessionnelle en France ?  

- Montrez que les distances inter classes remettent en cause la pertinence des analyses des classes sociales 

- Montrez que les catégories socioprofessionnelles sont un moyen de rendre compte de la structure sociale. 

- À l’aide d’un argument, montrez que l’approche en termes de classes sociales pour rendre compte de la société 

française d’aujourd’hui peut être remise en cause. 

 

Exemples de questions possibles pour la 3è partie de l’épreuve composée : 
- Vous montrerez que la notion de classe sociale fait l’objet de débat statistique et théorique. 

- Vous montrerez qu'une approche en termes de classes sociales reste pertinente pour rendre compte de la société 

française actuelle 

- Vous montrerez quels sont les processus qui remettent en cause une approche en termes de classes sociales pour 

rendre compte de la société française actuelle. 

- Vous montrerez que différents processus permettent de comprendre les principales évolutions de la structure 

socioprofessionnelle. 

- Vous montrerez qu'il existe une multiplicité de critères pour rendre compte de la structure sociale. 

 

Exemples de sujets de dissertation possibles  
- Dans quelle mesure la multiplicité des critères de différenciation sociale contribue-t-elle aujourd'hui à brouiller 

les frontières de classes ? 

- Dans quelle mesure les classes sociales existent elles aujourd'hui en France ? 

- L'analyse en termes de classes sociales est-elle pertinente pour rendre compte de la structure sociale ? 


